
27/05/2024 CONSEIL COLLÉGIAL

Code couleur : ce qui a été acté (sauf si l’une des personnes absente n’est pas d’accord), ce qui est
remis à la réunion suivante, ce qui doit être fait avant la réunion suivante

Present.es : Ariane, Clement, Aude, Carole, Julie, Samuel, Thomas
Excusé.e : Amandine, Anne, Odile, Lucie, Louis

Ordre du jour :
-Validation du CR de avril
-Bilan des différentes commission
-Visibilité des CR
-Ecriture inclusive
-Simplification de l’accès à tous les membres sur les différentes plateformes
-Meubler la coloc
-Prix des adhésions

I - Validation du CR D’avril
Le CC valide le CR d’avril

II - Bilan des commission

- Evenementiel :

point COM :
signalétique à l’entrée : devis à été fait, c’est en attente
signalétique autour du chalutier :en attente par les services techniques du
village pour enlever les panneaux “centre de convalescence”
Ils pourront être remplacés par des petits panneaux type “Indian’s Valley”

Nous pourrions poser une bâche au rond point de Pizançon avec écrit “Le
chalutier” où l’on peut rajouter pour chaque évènement un stickers. Préciser
sur la bâche les activités du chalutier.

Achat de la tireuse : pas de devis de fait.
Carole va voir avec V&B pour avoir plus d’infos et va demander plusieurs
devis.



=> si l’on veut acheter du matériel, venir avec un ou plusieurs devis pour
faire valider par le CC.

code d’accès local événementiel : il faudrait une liste des personnes qui ont
accès au code du local.
Pour toutes les personnes bénévoles permanente, pas de problème pour le code.
Pour les bénévoles occasionnels, on ne donne pas de code.
=> Faire une liste des personnes qui ont le code

assurance : le matos est assuré

Fête de l’été (15 juin) : Le Chalu est co-organisateur de la fête de l’été, qui est un
évent multi-association dont l’ensemble des recettes est reversé à l’ensemble des
associations participantes.
Le comité des fêtes à donné 600e pour deux groupes de musique trouvés par le
Chalutier.
Il faudrait 3 ou 4 personnes du Chalu pour filer un coup de main.
Est-ce qu’on valide le prêt de la sono pour la fête de l’été de la Baume d’Hostun ?
-> Il faudrait quelqu’un de formé pour installer la sono
-> Voir avec Mathias si il peut être intéressé pour brancher la sono

Scène déc en cas de pluie :
Espace intérieur en cas de mauvais temps ?
option :

- sous les arcades
- Bâtiment B si personne de présent, mais nécessite de déplacer et

re-déplacer et nettoyer la salle.

Matos son : Matériel (type câbles, multiprise et rallonge etc) manquant suite à
l’achat de la sono. Un devis à été fait pour acheter ce qu’il manque, est-ce qu’on
valide ? (sachant que cela rentre dans la subvention). => OK
Il manque : câbles sono, multiprise, rallonge, guirlande lumineuse (type guinguette),
passe câble, boîtier étanche
Identifier et chiffrer les besoins.
Y a t-il un inventaire de fait pour le matériel évent ?
Pas d’inventaire de fait pour l’instant -> A faire rapidement

Guinguette : Plusieurs personnes sont intéressé.es pour venir mettre des stands
lors des guinguettes

Family Fest : devis fait pour les artistes



- Fonctionnement :

Besoin de monde en fonctionnement

Demande de subvention : des éléments sont demandés sur les adhérents qu’on est
pas capable de répondre. Sam a fait un fiche plus complète avec toutes les infos

Faites du Slip pourrait vendre une tablette qu’on pourrait utiliser => Ariane
demande à Vivou et Léa pour le prix
Faire un formulaire pour entrer directement les infos

Point financier : 30k€ de trésorerie + 20k€ de subvention de résidence artistique

Questionnaire du Groupe achat :
19 réponses sur 60
18 sont intéressés pour apporter aux capital.
représente environ 5000€ à l’heure actuelle.
L’idée du modèle coopératif est-il toujours d’actualité ?
Village vivant s' ils achètent pourrait louer à 5000e par mois.
Les propriétaire viennent le 26 juin
L’envoi à été au premier cercle (bénévole actifs + occupants)
=> relancer le questionnaire
=> élargir au second cercle + au niveau régional ?

Demander à Laure de faire une vulgarisation sur comment racheter le chalutier

Sam va regarder pour la mise en place du contrat de Laure

Le Chalutier est-il intéressé pour prendre des services civique ?
cela représente 4000 euros pour 2 service civique pour 8 mois
=> refléxion en cours

- OUB :
Les sous commissions commencent à bien fonctionner.



ex : parc et jardins fonctionne bien, ils vont relancer la MFR pour faire venir du
monde pour entretenir le parc.

Commission ménage/vie quotidienne ont mis en place un tableau de ménage
disponible à l’entrée du bâtiment A.

La dernière réunion OUB à eu des difficultés.
Le sujet de la coloc est revenu sur la table.

Marlène possède la plupart de meubles de la coloc, donc il faudrait meubler la
coloc.
Il faut commencer à stocker des meubles pour la coloc.
Il faudrait faire une liste de ce qu’il faut pour la coloc => Aude et Carole s’en occupe

Marlène a fait la demande de louer une partie du garage. Pour étudier la demande,
des éléments complémentaires vont lui être demandés.

II - Visibilité des CR

Sur le site, à terme, tout le monde aura accès à tous les CR.
Pour l’instant les CR seront envoyés par mail à ceux qui ont en fait la demande

III - Ecriture inclusive

A l’unanimité, le CC valide l’usage de l’écriture inclusive, qui est associée aux
valeurs du Chalutier, et doit donc faire partie de tous les moyens de communication
ainsi que de la charte graphique du Chalutier.

IV - Simplification de l’accès à tous les membres sur les
différentes plateformes

Suite à un pb de boite mail, nous avons simplifier l’accès aux boîtes mail.
L’ensemble des membres du conseil collégiale ont accès à toutes les boîtes mail de
tous les groupes.



V - Prix des adhésion
Une demande a été faite pour revoir le prix de l'adhésion à 1€ suite à des
remarques lors des dernières buvettes.
En regardant les chiffres on remarque que bien souvent les gens mettent
plus de 2€ et qu’en règle générale ça ne pose pas de problème.
Le prix des adhésions restera donc à 2€ par souci d’équité avec les
personnes qui ont déjà prit leur adhésion depuis janvier.
De plus, les adhésions représentent une part non négligeable des recettes.

Prochaine réunion du CC : 24/06/24 à 17h30
Animation : Julie
Prise de Note : Thomas


